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Le président de l'AERES "signe [...], les rapports d'évaluation, [...] contresignés pour chaque section par le directeur 
concerné" (Article 9, alinéa 3, du décret n°2006-1334 du 3 novembre 2006, modifié). 
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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Créteil 

Établissement déposant : Université Paris 8 - Vincennes Saint-Denis 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Droit 

Domaine : Droit, économie, gestion 

Demande n° S3LI140007160 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 8, UFR Droit, Bât A, 2 rue de la liberté, 92526 Saint-Denis Cedex. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention de licence Droit de l’Université Paris 8 vise à former des juristes généralistes avec deux années en 

tronc commun et une troisième année comprenant deux parcours : Droit public et Droit privé. Il est prévu l’ouverture 
d’une double licence Droit-Philosophie. 

À l’issue de la licence, les étudiants maîtrisent les fondamentaux du droit et les bases du raisonnement 
juridique. Ils acquièrent une connaissance du monde professionnel, avec un stage obligatoire de fin de la troisième 
année de licence. 

La mention de licence est ouverte en études présentielles ou à distance (dans le cadre de l’Institut d’études à 
distance). Son accès est possible pour les titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent. 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La mention de licence Droit de l’Université Paris 8 offre un champ classique de connaissances et compétences 
attendues à l’issue d’un diplôme de ce type. L’organisation des trois années se déroule selon un dispositif 
traditionnel, mais d’ores et déjà éprouvé. L’existence d’un stage en troisième année (L3) avec soutenance obligatoire 
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constitue une plus-value incontestable. L’ouverture d’une double licence Droit-Philosophie est également annoncée, 
mais peu d’indications sont apportées dans le dossier, et on trouve peu d’interactions entre les deux groupes de 
discipline.  

Les deux premières années de licence sont communes, la troisième se divise en deux parcours, Droit public et 
Droit privé. Ces deux parcours ne se distinguent que par trois matières au total, il y a donc une très importante 
mutualisation. On peut ainsi difficilement parler de spécialisation étant donné la grande proximité des deux parcours. 
Un parcours Droit anglo-saxon a été retiré de l’offre de formation, faute de partenariat probant.  

Globalement, le ratio CM/TD (cours magistraux – travaux dirigés), de l’ordre de deux-tiers et un tiers sur les 
trois années de licence, est celui généralement observé pour ce type de formation. La politique des stages en L3 
apparaît ambitieuse, tout comme la mise en place d’une licence en Droit « à distance » s’adressant aux étudiants en 
reprise d’études. On regrettera cependant que, mis à part les enseignements de sociologie et d’économie, il n’existe 
pas de véritables enseignements d’ouverture ni de modules de culture générale, ce qui rend la formation très 
fortement disciplinaire. La mobilité étudiante semble en revanche développée de façon satisfaisante, les étudiants 
pouvant réaliser un séjour d’études d’un ou deux semestres dans une université partenaire étrangère, dans ou hors 
l’Union européenne.  

En matière d’aide à la réussite, on relèvera la présence d’un tutorat d’accueil et d’accompagnement en L1, 
qui consiste principalement en une permanence assurée par quatre tuteurs. Les taux demeurent toutefois faibles pour 
le passage en L2 (entre 25 et 30 %) et également pour le passage en L3 (environ 40 % en moyenne), ce qui indique que 
les dispositifs mis en place ne sont pas suffisants. Il n’existe pas de mécanisme spécifique pour informer ou orienter 
les étudiants vers les différentes licences professionnelles.  

Malgré l’existence de passerelles internes et un dispositif d’orientation-réorientation mis en place en L1 (en 
début d’année et en fin de 1  semestre), 13,3 % (en 2010-2011) seulement des étudiants inscrits en L1 se retrouvent 
deux ans après en L3 de cette licence. Le taux de poursuite en master est de 20,7 %, ce qui est là encore un 
pourcentage faible et qui interroge quant aux capacités de l’Université à maintenir ses étudiants in situ. 

er

Il n’y a pas d’équipe de formation structurée (pour une mention recevant 614 étudiants en 2011-2012, 314 en 
L1, 177 en L2 et 123 en L3), le diplôme s’organise autour d’un responsable de mention, sans qu’il y ait de référent par 
niveau. Un conseil de perfectionnement est simplement tenu à l’issue du stage de L3, l’intervention à ce stade 
paraissant quelque peu tardive. Un renforcement de l’équipe pédagogique est indispensable. L’évaluation de la 
formation par les étudiants reste très informelle (des évaluations ponctuelles à l’intiative de certains enseignants). 

Il s’agit d’un diplôme de facture classique, et qui parvient à évoluer en engageant des procédures innovantes, 
à portée principalement professionnalisante. Des efforts réels sont déployés de la part des responsables, mais 
l’ensemble reste confronté aux deux écueils importants que sont le nombre croissant d’étudiants (avec les questions 
spécifiques d’abandon et de redoublement) et le manque de moyens. Le projet pédagogique présente un intérêt 
incontestable, notamment avec l’ajout de la double licence, mais dont les finalités méritent d’être précisées, une 
politique de stage obligatoire en S6, ou encore la mise en place de dispositifs d’accompagnement spécifiques. 

 Points forts : 
 Un véritable effort pour ouvrir le diplôme à la professionnalisation. 
 Une volonté d’adapter la formation aux attentes locales. 
 Le développement de mécanismes en faveur de l’aide à la réussite, en particulier en L1. 
 Une bonne connaissance du public étudiant. 

 Points faibles : 
 Evaluation des enseignements trop informelle. 
 Taux de déperdition important à l’issue de la L3, y compris au passage L1 – L2. 
 Suivi insuffisant des diplômés. 
 Faiblesse des informations concernant le double parcours Droit-Philosophie. 
 Absence d’équipe pédagogique structurée. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait impératif de mettre en place des systèmes performants de suivi des étudiants (diplômés ou non 

diplômés) et de mettre en place de véritables outils de pilotage. La constitution d’un conseil de perfectionnement et 
d’un dispositif d’évaluation et d’autoévaluation serait, en ce sens, particulièrement attendue. Un travail de 
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collaboration plus étroit devrait enfin être engagé afin de mutualiser et permettre ainsi une meilleure ouverture vers 
les disciplines d’économie et de gestion. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 

 







 

 

Réponses apportées à l’évaluation de l’AERES 

par l’équipe de formation de Licence Droit de l’université Paris 8 

 

 

L’appréciation portée par les évaluateurs de l’AERES sur la Licence Droit est très équilibrée. Nous 

accueillons avec satisfaction le A  obtenu pour le projet pédagogique et les points forts relevés qui 

correspondent à ce sur quoi a porté notre effort ces dernières années. 

 

Restent les points faibles que nous ne contestons pas. Notre réponse portera sur le dernier point relevé qui 

nous semble le plus important : “ Absence d’équipe pédagogique structurée ”. “ Absence ”, non, il y a bien 

une équipe pédagogique structurée, sans quoi nous n’aurions pas de projet pédagogique, mais cette équipe 

est insuffisamment étoffée. Elle est composée de quelques personnes qui cumulent souvent fonctions 

pédagogiques et fonctions administratives diverses. Il y a au moins un enseignant référent par année : 2 en 

L1, 1 en L2 et 3 en L3 si l’on ajoute au responsable pédagogique les 2 enseignants qui rencontrent et suivent 

les étudiants stagiaires. 

 

Il n’en demeure pas moins que seul un petit nombre d’enseignants assument des tâches de plus en plus 

nombreuses et variées (gestion des dossiers APB, des dossiers Campus France dématérialisés ou pas, des 

dossiers transfert, des équivalences…). Elargir l’équipe de formation et mieux la structurer est infiniment 

souhaitable… mais  mobiliser de nombreux collègues en dehors de leur activité de cours et de recherche  est 

difficile, ne serait – ce que du fait de l’éloignement géographique de certains d’entre eux. D’autres collègues 

sont investis dans la gestion d’un Master et/ou d’un laboratoire de recherche.  

 

La faiblesse numérique de l’équipe de formation en Licence explique le retard pris en matière d’évaluation 

des enseignements et le suivi insuffisant des diplômés. Nous allons nous y attaquer à la rentrée 2013-2014, 

après avoir défini les modalités de cette évaluation et du suivi. 

 

Nous avons bien conscience du taux important de déperdition au passage de L1/L2, mais ce n’est pas 

seulement une question de financement et de moyens en personnel : nous avons souligné dans notre dossier 

que le Plan d’aide à la réussite Licence  n’avait pas donné de résultats probants sur ce point. Même en petits 

groupes, même avec une pédagogie qui essaie d’être innovante, beaucoup d’étudiants inscrits en L1 peinent 

à s’organiser dans leur travail où n’ont ni la volonté, ni la capacité de poursuivre les études entreprises.  D’où 

la “ faiblesse des informations concernant le double parcours Droit – Philosophie ” : ce projet a été proposé 

par le Département Philosophie de l’université Paris 8 et il a été accepté par l’équipe de formation de licence 

Droit, mais ce double parcours ne peut concerner qu’un nombre très restreint d’étudiants ayant une volonté 

et une capacité de travail très au-dessus de la moyenne. Quant au taux de déperdition après la  L3, il 

s’explique par la “ mobilité ” des étudiants en Île-de-France qui peuvent s’inscrire en Master dans une autre 

université qui les accepte très facilement. Ces diplômés échappent par là même à notre suivi, lequel est 

encore – nous le concédons – notoirement insuffisant. 

 

Jean LAINGUI (L1),  Pierre-Olivier CHAUMET(L1), Christine YOUEGO (L2), Pierre BODEAU LIVINEC 

(L3), Sophie MOLINIER et Cyril CLEMENT (responsables des stages L3). 
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